
 

 

 

 

MaPrimeAdapt’  
(Délibérations de l’Anah n°2023-45, n°2023-46, n°2023-50, n°2023-51 et n°2023-

53 du 6.12.23) 

 

Au 1er janvier 2024, une nouvelle aide est créée et distribuée par l’Agence nationale de l’habitat (Anah) 
pour les travaux d’adaptation et d’accessibilité des logements en faveur des personnes âgées et 
handicapées : MaPrimeAdapt’ (MPA).  

Cette aide remplace, pour les ménages aux ressources "modestes" et "très modestes", trois aides qui 
coexistaient jusqu’à présent, avec chacune leurs modalités et leur parcours de dépôt de dossier :  

 l’aide "Habiter Facile", distribuée par l’Anah ; 

 les aides de la CNAV pour l’adaptation du logement des personnes âgées ; 

 le crédit d’impôt pour dépenses d’équipements de l’habitation principale en faveur de l’aide aux 
personnes, dit "autonomie". 

Champ d’application territorial 

(décret n°2023-1258 du 22.12.23 : art. 3 / délibérations n°2023-45 et n°2023-46 du 6.12.23 : 

art. 1) 

Le dispositif MPA s'applique en Hexagone, en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion 
et à Mayotte. 

Conditions d’octroi 

Le dispositif d’aide MPA repose sur des conditions cumulatives portant sur le statut, les ressources et 
les obligations du bénéficiaire. Par ailleurs, lorsque le bénéficiaire est un locataire, des conditions 
supplémentaires s’appliquent.  

Conditions liées au statut du bénéficiaire éligible 

(délibération n°2023-45 : art. 2, 4.4.1 et 7 / délibération n°2023-46 : art. 2 et 4.1) 

Sont éligibles les bénéficiaires entrant dans l’une des catégories suivantes :  

 propriétaires ou tout autre titulaire d'un droit réel conférant l'usage des locaux pour les 
logements qu'ils occupent eux-mêmes (CCH : R. 321-20 et R. 321-12, I, 2°) ;  

 personnes qui assurent la charge effective des travaux dans des logements occupés (CCH : R. 
321-20) par leurs ascendants ou descendants ou ceux de leur conjoint, de leur concubin ou du 
cosignataire d'un Pacte civil de solidarité (PACS) lorsque ces derniers ont la qualité de 
propriétaires ou de titulaires d'un droit réel conférant l'usage desdits logements (CCH : R. 321-
12, I, 3°) ; 

 titulaires d’un bail commercial ou d’un bail à ferme portant en partie sur des locaux affectés à 
l’habitation s’ils s’engagent à occuper eux-mêmes le logement dans les mêmes conditions que 
celles applicables aux propriétaires (CCH : R. 321-12, II) ; 

 les locataires. 
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De plus, les bénéficiaires éligibles ne pourront être que :  

 les personnes âgées d’au moins 70 ans sans condition de GIR ; 

 les personnes entre 60 et 69 ans en perte d’autonomie précoce (GIR 1 à 6) attesté par :  
o un organisme de gestion des régimes obligatoires de la sécurité sociale, le conseil 

départemental ou toutes personnes mandatées par ces derniers ; 
o un médecin ; 
o à titre transitoire jusqu’au 30 juin 2024, un opérateur agréé par l’Anah (CCH : L.365-1) 

ayant réalisé le rapport d’ergothérapie ou le diagnostic "autonomie" ou effectuant une 
mission de suivi animation d'opération programmée (OPAH/PIG) ; 

 les personnes en situation de handicap, quel que soit leur âge, mais justifiant :   
o soit d’un taux d’incapacité supérieur ou égal à 50 % ; la décision de la Commission des 

droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) ou du service 
départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre faisant 
foi ; 

o soit bénéficiaires de la Prestation de compensation du handicap (PCH). 

À savoir : 

 le respect des conditions ci-dessus mentionnées est apprécié à la date du dépôt de la demande 
de l’aide ; 

 pour un même logement, l’aide ne peut être cumulée entre le propriétaire des murs et le preneur 
du bail à ferme ou l’exploitant d’un établissement commercial ; 

 le titulaire d’un bail commercial peut bénéficier du dispositif MPA seulement si le local inclus 
dans le bail et faisant l’objet des travaux éligibles est, au moment du dépôt du dossier, un local 
affecté à l’usage d’habitation et est accessible de façon indépendante, au terme des travaux, 
des autres locaux inclus dans le bail commercial. 

Conditions liées aux ressources  

(délibération n°2023-45 : art. 2.2 / délibération n°2023-46 : art. 2) 

Les bénéficiaires éligibles au dispositif MPA sont ceux dont les ressources sont inférieures ou égales 
aux plafonds de ressources dits "modestes" ou "très modestes" (circulaire du 29.11.23). 

Plafonds de ressources "très modeste" pour l’année 2024  

Nombre de personnes composant le ménage 
Ile-de-France 

(en euros) 
Autres collectivités 

(en euros) 

1 23.541 € 17.009 € 

2 34.551 € 24.875 € 

3 41.493 € 29.917 € 

4 48.447 € 34.948 € 

5 55.427 € 40.002 € 

Par personne supplémentaire + 6.970 € + 5.045 € 

Plafonds de ressources "modeste" pour l’année 2024  

Nombre de personnes composant le ménage 
Ile-de-France 

(en euros) 
Autres collectivités 

(en euros) 

1 28.657 € 21.805 € 

2 42.048 € 31.889 € 

3 50.513 € 38.349 € 

4 58.981 € 44.802 € 

5 67.473 € 51.281 € 

Par personne supplémentaire + 8.486 € + 6.462 € 

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0033254/TREL2332812C.pdf;jsessionid=5A4AF20B79BBF694E3BB393A9512484B


Conditions liées aux obligations du bénéficiaire 

(délibération n°2023-45 : art. 4.1) 

Pour que les travaux réalisés soient éligibles au dispositif MPA, il faut que le bénéficiaire de l’aide : 

 occupe le logement ayant fait l’objet de travaux subventionnés pendant trois ans au moins à 
l’issue des travaux (RGA : art. 15-D) ; 

 réserve, le cas échéant, la valorisation des CEE à l’Anah ; 

 soit accompagné dans le cadre d’une Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) (cf. § 
Accompagnement obligatoire). 

Conditions spécifiques liées aux locataires bénéficiaires 

(délibération n°2023-46 : art. 3.3) 

Lorsque le bénéficiaire est un locataire, il doit pour bénéficier du dispositif d’aide MPA (rapport locataire 
– Anah) joindre à sa demande : 

 soit une copie de l’accord exprès de son bailleur ;  

 soit, en cas d’absence de réponse dans un délai de deux mois, une copie de la demande 
d’accord envoyée au bailleur et restée sans réponse. 

En effet, le locataire doit avertir son propriétaire des travaux d’adaptation ou d’accessibilité qu’il souhaite 
réaliser dans le logement au travers d’une demande écrite par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception comportant : 

 la liste des travaux envisagés ; 

 les conditions dans lesquelles ces travaux seront réalisés ; 

 l’entreprise qui est chargée de réaliser les travaux. 

Le bailleur aura, à compter de la réception de la demande écrite, deux mois pour répondre. En cas 
d’absence de réponse, son silence vaudra acceptation. 

À savoir : 
Dans le cadre des rapports locatifs (locataire – bailleur), les locataires en situation de perte d’autonomie 
ou de handicap peuvent prendre l’initiative de réaliser à leur frais des travaux d’adaptation de leur 
logement, sous réserve d’avoir fait une demande écrite par lettre recommandée avec avis de réception 
à leur bailleur. L’absence de réponse dans les deux mois vaut acceptation (loi du 6.7.89 : art.7, f). La 
lettre recommandée doit décrire les transformations envisagées, les conditions dans lesquelles les 
travaux sont réalisés, indiquer l’entreprise chargée de les exécuter et mentionner expressément qu’à 
défaut de réponse, le bailleur est réputé avoir donné son accord tacite et ne pourra, à l’issue, du bail 
demander la remise en état (décret n°2016-1289 du 29.9.16 : art. 22).  

Par ailleurs, la liste limitative des travaux concernés par ce régime d’autorisation tacite des travaux 
(assimilés à des travaux de transformation) est fixée par décret (décret n°2016-1282 du 29.9.16 : art. 

1).  

Sont visés les travaux ci-dessous : 

 la création, la suppression ou la modification de cloisons ou de portes intérieures au logement ; 

 la modification de l'aménagement ou de l'équipement des pièces d'eau (cuisine, toilettes, salle 
d'eau) ; 

 la création ou la modification de prises électriques ou de communications électroniques et de 
points d'éclairage ; 

 l’installation ou l’adaptation de systèmes de commande (notamment commande des installations 
électriques, d'eau, de gaz et de chauffage, interphone, signalisation, interrupteurs) ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043977124
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033166515/2023-12-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033166515/2023-12-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033166515/2023-12-28/


 l’installation d'élévateurs ou d'appareils permettant notamment le déplacement de personnes à 
mobilité réduite ;  

 l’installation ou modification des systèmes de fermeture et d'ouverture (portes, fenêtres, volets) 

et d'alerte. 

Travaux éligibles 

(délibération n°2023-45 : art. 3.4 / délibération n°2023-46 : art. 3.1, 3.3 / délibération 

n°2023-53 et son annexe) 

Pour que les travaux réalisés soient éligibles au dispositif MPA, il faut qu’ils respectent les conditions 
cumulatives suivantes :  

 entrer dans l’une des catégories de travaux éligibles au dispositif (cf. § Liste exhaustive des 
travaux éligibles dans le cadre du dispositif MPA) ; 

 être réalisés sur la résidence principale du bénéficiaire ; 

 être justifiés par l'un des documents suivants :  
o l'évaluation complète réalisée à l'occasion de la demande de Prestation de 

compensation du handicap (PCH) à domicile, lorsque la demande concerne des aides 
liées au logement (CASF : L. 245-2) ;  

o l’évaluation multidimensionnelle réalisée à l’occasion de la demande d’Allocation 
personnalisée d’autonomie à domicile (APA) (CASF : L. 245-3) ;  

o un diagnostic "autonomie" réalisé par le prestataire de la mission d’accompagnement 
dans les conditions de la délibération relative aux conditions d’attribution et montant du 
complément de subvention destiné à financer les prestations d’AMO (cf. § 
Accompagnement obligatoire) ;  

o un rapport d'ergothérapeute. 

Par ailleurs, les travaux doivent également être réalisés conformément aux dispositions prévues par le 
Règlement général de l’Anah (RGA) et, le cas échéant, par la règlementation relative à l’accessibilité 
dans les bâtiments neufs et existants aux personnes en situation de handicap (arrêté du 26.12.23). 

À savoir : 
Le diagnostic "autonomie", le rapport d’ergothérapeute ou l’évaluation réalisée à l’occasion de la 
demande de PCH ou d’APA peuvent être réalisés :  

 dans le cadre d’une mission de suivi-animation en OPAH ou PIG ; 

 ou d’une mission d’AMO pouvant donner lieu à l’octroi d’une subvention forfaitaire au 
demandeur (cf. § Accompagnement obligatoire) 

Liste exhaustive des travaux éligibles dans le cadre du dispositif MPA  

(délibération n°2023-53 du 6.12.23 : son annexe) 

Typologies et natures des travaux éligibles 

 Gros œuvre 
o travaux de démolition (suppression de murs, cloisons, portes, marches, seuils, ressauts 

ou autres obstacles, etc.). 

 Revêtements intérieurs et étanchéité 
o revêtement de sols durs (parquets, lames en bois massifs, sols stratifiés, carrelage en 

céramique et en pierre naturelle, etc.) ; 
o revêtement de sols souples (moquettes, lino, dalles PVC, dalles caoutchouc, etc.). 

 Réseau (eau, électricité, gaz, chauffage urbain) et équipements sanitaires 
o création, modification ou remplacement d’équipements sanitaires et robinetterie (évier, 

lavabo, douche, baignoire, WC, siphon de sol, etc.). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048736773


 Ascenseur / monte-personne 
o installation, adaptation ou travaux de mise en conformité d’un ascenseur ou d’autres 

appareils permettant le transport de personnes à mobilité réduite (monte-personne, 
plate-forme élévatrice, etc.). 

 Aménagements intérieurs 
o installation de mains-courantes, barres d’appui, poignées de rappel de porte, protection 

de murs et de portes ; 
o installation ou adaptation des systèmes de commande (installations électriques, d’eau, 

de gaz et de chauffage, signalisation, alerte, interrupteurs) de fermeture et d’ouverture 
(portes, fenêtres, volets, interphones) ; 

o installation de meuble de salle de bain adaptés ; 
o alerte à distance ; 
o modification ou installation des boîtes aux lettres. 

 Chemins extérieurs, cours, passages, locaux communs 
o élargissement ou aménagement de place de parking ; 

Dans le cadre de copropriétés en difficultés : rénovation ou adaptation des cheminements extérieurs, 
de cours ou de passages (suppression de murs, murets, portes ou portails, marches seuils, ressauts 
ou tout autre obstacle, rénovation des revêtements de sols, éclairages, installation de mains courantes, 
rampes, désimperméabilisation de surfaces, etc.). 

 Extension de logement et création de locaux annexes 
o extension de surface habitable (annexion de parties communes, surélévation, création 

de volume, etc.) jusqu’à 20 m² par logement sur autorisation de l’autorité décisionnaire 
(sinon limitée à 14 m² par logement). 

Par ailleurs, l’autorité décisionnaire locale peut retenir au cas par cas des travaux qui ne figurent pas 
dans la liste ci-dessus et qui s’avèrent nécessaires pour répondre aux besoins spécifiques d’une 
situation particulière d’accessibilité ou d’adaptation du logement au vieillissement ou au handicap sur la 
base :  

 de l’évaluation réalisée à l’occasion ;  
o de la demande de Prestation de compensation du handicap (PCH) ; 
o d’Allocation personnalisée d’autonomie à domicile (APA) ; 
o du diagnostic autonomie ; 

 du rapport d’ergothérapeute ; 

 de travaux d’accessibilité ou de restructuration de copropriétés en difficulté (CCH : R.321-12, I, 
7°). 

À savoir  

L’intervention des entreprises doit comprendre la fourniture et la mise en œuvre des matériaux et 
équipements.  

Les travaux réalisés à partir de matériaux et d’équipements achetés directement par le bénéficiaire 
sont exclus du bénéfice d’une subvention, même si ces travaux sont mis en œuvre par une entreprise, 
sauf si les travaux sont réalisés par le propriétaires occupants dans le cadre d’une auto-réhabilitation 
avec encadrement technique.  

Les travaux réalisés à partir de matériaux ou d’équipements obtenus par voie de don (à l’exclusion de 
produits d’occasion, reconditionnés ou de réemploi) peuvent être éligibles au bénéfice d’une 
subvention, sans que le coût de ces matériaux ou équipements ne puisse être comptabilisé au titre 

des dépenses subventionnables.  

Montant de l'aide 

Le montant de l’aide "socle" du dispositif d’aide MPA est attribuée dans les limites d’un plafond de 
travaux et d’un taux de subvention maximal qui dépendent de la nature des travaux réalisés et du niveau 
de ressources des bénéficiaires. 



 
À savoir : 
Une demande de subvention dans le cadre du dispositif MPA n’est recevable que si le montant des 
travaux subventionnables est au moins égal à 1.000 € HT, quelle que soit la nature de ces travaux. 
Cette condition est appréciée pour chaque dossier de demande de subvention. 

Taux maximum de l’aide socle  

(délibération n°2023-45 : art. 5.1.2 / délibération n°2023-46 : art. 5.1.2) 

Le montant de l’aide MPA s'adapte au niveau de ressources du ménage. Il est fixé à :  

 70 % du coût des travaux pour les ménages aux revenus très modestes ; 

 50 % du coût des travaux pour les ménages aux revenus modestes. 

Dans le cas où la demande de subvention est présentée par des personnes assurant la charge effective 
des travaux pour leurs ascendants ou descendants propriétaires occupants (CCH : R.321-12, I, 3°), le 
taux maximal de subvention à prendre en compte est :  

 celui applicable aux ménages au ressources "modestes" si au moins l’un des deux ménages 
est un ménage aux ressources "modestes" ; 

 celui applicable aux ménages aux ressources "très modestes" dans les autres cas. 

À savoir 

 Aucune majoration des taux n’est possible, sauf pour celles prévues dans les conventions de gestions 

(CCH : L.321-1-1). 

Plafond subventionnable de l’aide socle 

(délibération n°2023-45 : art. 5.1.1, c, 5.1.3 et 6.1/ délibération n°2023-46 : art. 5.1.1 et 6) 

Par principe, le plafond de travaux subventionnable est fixé à 22.000 € HT. 

Par dérogation, le plafond de travaux applicable dans le cadre du dispositif MPA est cumulable avec le 
plafond de travaux applicable dans le cadre des dispositifs "MaPrimeRénov’" (MPR) (cf. Analyses 
juridiques n°2024-02) ou "Ma Prime Logement Décent" (MPLD) (cf. Analyses juridiques n°2024-08) 

À savoir  

 les dépenses correspondant à la maîtrise d’œuvre ou aux autres prestations intellectuelles 
subventionnables (coordination SPS, diagnostics techniques, etc.) sont prises en compte dans 
la dépense subventionnée, hors plafond de travaux, au prorata des travaux subventionnés ; 

 les missions d’AMO donnant lieu à l’octroi d’une subvention complémentaire sont pris en 
compte hors plafonds de travaux ; 

 en cas d’évolution des plafonds de travaux entre les différentes demandes d’aides, il est tenu 
compte du plafond de travaux applicable à la date de la nouvelle demande. 

Évolution du montant des travaux entre l’attribution de l’aide et son paiement 

(délibération n°2023-45 : art. 5.4 / délibération n°2023-46 : art. 6) 

Par principe, le montant mis en paiement ne peut être supérieur à celui engagé au moment de 
l'attribution de la subvention.  

  

https://www.anil.org/aj-prime-renov/
https://www.anil.org/aj-prime-renov/
https://www.anil.org/aj-prime-logement-decent/


Toutefois, il existe deux cas dérogatoires :  

 en cas de diminution de la dépense subventionnée, constatée à l'occasion de la demande de 
paiement ;  le montant de la subvention est alors recalculé en tenant compte de cette diminution ; 

 en cas d’évolution du projet donnant lieu à des dépenses supplémentaires : une subvention 
complémentaire peut être octroyée sous conditions (cf. délibération n° 2022-29 du 15.6.22). 

Règle des cumuls avec d’autres dispositifs d’aides 

(délibération n°2023-45 : art. 8) 

Pour un ou des travaux identiques ou pour l’une ou des prestations identiques réalisées dans un même 
logement, le bénéficiaire du dispositif MPA ne peut pas prétendre :  

 au dispositif MPR ; 

 au crédit d’impôt "autonomie" (CGI : art. 200 quater A) ; 

 au dispositif d’État d’aide à l’amélioration et à l’acquisition-amélioration de l’habitat à vocation 
sociale dans les territoires de Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion et Mayotte (arrêté 
du 27.4.23). 

Accompagnement obligatoire 

(délibération n°2023-45 : art. 4.4.2, 5.1.3 et 5.3 / délibération n°2023-46 : art. 4.2 et 6 / 

délibération n°2023-50) 

Le dispositif MPA repose à la fois :  

 sur un accompagnement obligatoire par un AMO, dont la prestation est adaptée aux besoins 
des ménages (forfait AMO) ; 

 et sur la réalisation d’un diagnostic logement autonomie permettant de co-construire un projet 
adapté. 

Bénéficiaires éligibles aux subventions AMO  

(délibération n°2023-50 : art. 1 et 2) 

Un complément de subvention relatif aux prestations d’AMO peut être octroyé aux bénéficiaires situés 
en Hexagone, en Martinique, en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion ou à Mayotte et qui entrent 
dans l’une des catégories suivantes :  

 propriétaires occupants ou personnes assurant la charge effective des travaux (CCH : R.321-
12, I, 2° et 3°) ;  

 locataires (CCH : R.321-12, I, 5°). 

Prestataire de la mission d’AMO 

(délibération n°2023-50 : art. 4.4 et 4.5) 

La prestation d’AMO, quel que soit le forfait utilisé (socle ou complet ou complet avec ergothérapeute), 
devra être réalisée par : 

 un organisme agréé pour l’exercice d’activités d’ingénierie sociale, financière et technique (CCH 
: L.365-3) ; 

 ou un organisme habilité par l’Anah sur le champ de l’autonomie et conformément à une 
instruction du directeur général de l’Anah du 20 septembre 2018.  



Par ailleurs, le prestataire de la mission d’AMO doit remplir deux obligations :  

 souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle ; 

 respecter une obligation d’indépendance et de neutralité au regard de l’exécution d’un ouvrage. 

À savoir : 

 la prestation d’AMO peut être assurée par le maître d’œuvre éventuel de l’opération à condition 
qu’il ne participe pas à la réalisation des travaux subventionnables ; 

 il est possible pour un opérateur de cumuler l’agrément MAR avec l’habilitation Anah. Les deux 
procédures sont distinctes et doivent faire l’objet de deux demandes distinctes. 

Niveaux de prestations d’AMO 

(délibération n°2023-50 : art. 3.1, 3.4 et annexe 2) 

La prestation d’AMO subventionnable dans le cadre du dispositif MPA consiste en une mission de 
conseil et d’assistance aux bénéficiaires pour l'établissement du programme de l'opération, ainsi que le 
montage et le suivi des dossiers de demandes et de paiement de subvention.  

Dans le cas où un service en ligne de demande d'aides est mis à disposition du public, l’opérateur doit 
accompagner le demandeur dans la constitution de son dossier dématérialisé et dans ses démarches 
en ligne. 

L’accompagnement réalisé par l’AMO pourra donc prendre l’une des trois formes suivantes selon le cas :  

 AMO socle ; 

 AMO complet ; 

 AMO complet avec ergothérapeute. 

Selon la forme d’AMO retenu, le contrat d’AMO doit comprendre a minima les éléments correspondant 
contenus dans le tableau ci-dessous : 

Prestations inclus dans le contrat d’AMO 
AMO 
socle 

AMO 
complet 

AMO complet avec 
ergothérapeute 

Aide à la décision 

Information sur le dispositif MPA, les financements 
susceptibles d’être attribués, les conditions d’octroi des 
aides, les obligations du bénéficiaires, le déroulement de la 
procédure administratif d’instruction du dossier d’attribution 
des aide 

X X X 

Information sur les usages et travaux permettant d’améliorer 
les conditions de vie dans le logement 

X X X 

Évaluation des caractéristiques sociales du ménage et de 
ses capacités d’investissement 

X X X 

Visite et état des lieux technique du logement X X X 

Diagnostic "autonomie" X X X 

Assistance pour l’identification des besoins de travaux et 
établissement d’une proposition de programme, le cas 
échéant avec hiérarchisation des travaux selon plusieurs 
scénarios 

X X X 

Estimation du coût des travaux  X X 

Estimation de l’ensemble des financements pouvant être 
octroyés pour chaque scénarios (y compris les aides 
fiscales) 

 X X 



Prestations inclus dans le contrat d’AMO 
AMO 
socle 

AMO 
complet 

AMO complet avec 
ergothérapeute 

Aide à l’élaboration du projet et du montage des dossiers de financement 

Conseils au bénéficiaire dans ses rapports avec le maître 
d’œuvre éventuel, les artisans et entrepreneurs 

X X X 

Aide au montage et au dépôt des dossiers de demande de 
subventions et de prêts 

X X X 

Vérification du contenu du dossier et de la recevabilité de la 
demande au regard des règles de l’Anah 

X X X 

Si mandat, transmission du dossier de demande à la 
délégation locale de l’Anah ou au délégataire pour le compte 
du maître d’ouvrage 

X X X 

Aide à l’élaboration du programme définitif de travaux et du 
plan de financement prévisionnel de l’opération 

 X X 

Aide à la recherche d’entreprises et à l’obtention et à 
l’analyse de devis de travaux (y compris, le cas échéant, 
l’aide à la recherche d’un maître d’œuvre et à la passation 
du contrat de maîtrise d’œuvre) 

 X X 

Aide au montage des dossiers de paiement des subventions 

Aide à l’établissement du plan de financement définitif de 
l’opération et information du maître d’ouvrage sur le re-calcul 
éventuel de la subvention au moment de la demande de 
paiement de solde (écrêtement, évolution du coût des 
travaux, etc..) 

X X X 

Aide au montage des différentes demandes de paiement 
pour chacun des financeurs : avance sur subvention, 
acomptes, solde, etc. 

X X X 

Transmission du dossier de paiement à la délégation locale 
de l’Anah ou au délégataire pour le compte du maître 
d’ouvrage lorsque le demandeur en donne mandat 

X X X 

Aide au suivi de l’opération (visite en cours de chantier, aide 
à la résolution des difficultés éventuelles..) 

 X X 

Aide à la réception des travaux et vérification des factures au 
regard du projet et des travaux réalisés 

 X X 

Rapport d’ergothérapeute 

Élaboration d’un rapport intégrant les recommandations de 
travaux d’un ergothérapeute 

   X 

Conventionnement AMO 

(délibération n°2023-50 : art. 5.1) 

La prestation d'AMO subventionnable fait l'objet d'un contrat ou d’une convention conclu entre le 
bénéficiaire de l’aide et l'opérateur d'AMO, dans lequel sont précisés :  

 l’ensemble des prestations qui seront réalisées et correspondant au forfait choisi (socle ou 
complet ou complet avec ergothérapeute) ; 

 le coût complet de la mission d'AMO (tous frais et taxes compris) ; 

 les financements publics prévisionnels auxquels la prestation d’AMO peut donner lieu.  

La facturation de prestations non prévues au contrat ou à la convention et relevant de la mission d'AMO 
subventionnable est interdite.  

  



Montant d’aide pour la prestation d’AMO 

(délibération n°2023-50 : art. 5.2, 6.1 et 6.2 / délibération n°2023-51) 

La prestation obligatoire d’AMO dans le cadre du dispositif MPA fait l’objet d’un complément de 
subvention qui est indissociable de l’octroi de la subvention principale (MPA) et reste subordonnée à 
l’achèvement de l’opération de travaux. Ce complément de subvention est pris en charge par l’Anah en 
secteur diffus et en secteur programmé. 

Forfait subventionnable Propriétaire occupant Locataire 

AMO socle 350 € 350 € 

AMO complet 600 € 600 € 

AMO complet avec ergothérapeute 800 € 800 € 

 

À savoir 
La mission d’AMO exercée sous l’égide de la collectivité peut à titre exceptionnel répondre à une partie 
seulement des prestations AMO (AMO complet ou AMO complet avec ergothérapeute) et faire l’objet 
d’un complément de mission matérialisé par la conclusion d’un contrat entre le bénéficiaire et 
l’opérateur (délibération n°2023-51). Ce complément ne peut concerner que des prestations 
d’accompagnement non encore financées dans le cadre de la mission d’accompagnement initiale ou 
du programme SARE. Cette part de la mission d’accompagnement directement financée par le 
bénéficiaire peut faire l’objet d’une demande de subvention (jusqu’à 600 € par logement - délibération 
n°2023-51). Un même logement peut donner lieu à plusieurs compléments de subvention principale 
dans le respect des conditions définies par les régimes d’aides. 

 

 

 

 

Réponse donnée sous réserve de l’appréciation souveraine des tribunaux 

 


